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Question écrite n° 117811

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les disparités socio-
économiques dans le dépistage de la trisomie 21. Proposé depuis 15 ans à toutes les femmes enceintes âgées
de plus de 38 ans, ce dernier permet ainsi à 70 % des foetus porteurs d'être dépistés avant la naissance. Une
étude française vient cependant de mettre en évidence que la répartition des naissances trisomiques varie en
fonction du niveau de vie, et qu'ainsi 84 % des femmes cadres accèdent à ce diagnostic contre 57 % des
femmes sans emploi. Aussi elle souhaiterait connaître les actions qu'il pourrait engager afin d'encourager l'égal
accès de tous au dépistage.
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